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Rubriques
Responsabilité

Le délai de pres crip tion quadrien nale court à l’égard des victimes par
rico chet des essais nucléaires fran çais au Sahara et en Poly nésie
fran çaise, quant à leur connais sance des origines des dommages
causés par le décès d’un parent qu’elles imputent à ces essais, à
compter de la publi ca tion le 6 janvier 2010 de la loi du 5 janvier 2010
rela tive à la recon nais sance et à l'in dem ni sa tion des victimes des
essais nucléaires fran çais et de celle de son décret d’appli ca tion du
11 juin 2010 et de ses modi fi ca tions établis sant la liste des mala dies
visées par cette loi.
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